
   
PROVINCE DE QUÉBEC 

COMMISSION SCOLAIRE HARRICANA 

CONSEIL D'ÉTABLISSEMENT 

 
PROCÈS-VERBAL DU 13 OCTOBRE 2009 

 
    Session ordinaire du conseil d'établissement des écoles  
Saint-Paul et Sainte-Gertrude tenue à l’école Sainte-
Gertrude, le treize octobre deux mille neuf à dix-neuf 
heures. 
 

PRÉSENCES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
ABSENCE 

 Mmes  Stéphanie Carignan 
 Bianca Domingue  
 Karine Gagnon (stagiaire) 
 Karine Grondin  
 Josée Larouche 
 Claudyne Maurice 
 Anne Pratte 
 Isabelle Vachon 
 
M.  Patrick Béland 
 Michel Morin 
 
 
 
 
Mmes  Line Brousseau 
 Caroline Demers 
 
 
 

OUVERTURE DE LA 
SÉANCE, 
SALUTATIONS ET 
PRÉSENCES 
 

 Stéphanie ouvre la séance et souhaite la bienvenue aux 

membres du CE.  

 

 



LECTURE ET 
ADOPTION DE  
L’ORDRE DU JOUR 

 CE–0471-09  IL EST RÉSOLU  sur proposition de  
Isabelle Vachon, 
                            QUE l'ordre du jour de cette réunion soit  
et est adopté avec les modifications apportées. 
                             QUE la présidente soit et est autorisée à 
modifier l'ordre de présentation des dossiers. 
 
                                                                          ADOPTÉE. 

 

INTERVENTION DU 
PUBLIC 

 Aucune 

 

 

ÉLECTION AUX 
DIFFÉRENTS 
POSTES DU CE 

 Mme Anne Pratte propose Mme Isabelle Vachon comme 
présidente. Elle accepte.  

Mme Isabelle Vachon propose Mme Karine Grondin comme 
vice-présidente. Elle accepte. 

Mme Isabelle Vachon propose Mme Stéphanie Carignan 
comme secrétaire. Elle accepte. 

Mme Stéphanie Carignan propose M. Patrick Béland comme 
représentant au comité de parents. Il accepte. 

 

 
ADOPTION DU 
PROCÈS-VERBAL DE 
LA RÉUNION 
RÉGULIÈRE DU 
10 JUIN 2009 

 CE–0472–09  IL EST RÉSOLU sur proposition de  
Patrick Béland, 
                               QUE le procès-verbal du 10 juin 2009 
soit adopté avec les correctifs apportés. 
 
                                                   ADOPTÉE. 
 
 
 

  Dénonciation d’intérêt (art.70) 
 
Aucune personne. 
 
 
 



  Information et correspondance 
 
P. G. L. 
Gratteux 
Reflet de l’actualité (guide) 
Multi-Marques 
 

 
ASPECTS GÉNÉRAUX : 

 
ADOPTION DES 
RÈGLES DE RÉGIE 
INTERNE 

 CE–0473-09  IL EST RÉSOLU sur proposition de 
Bianca Domingue, 
                               QUE les règles de régie interne soient 
adoptées avec les correctifs apportés. 
 
                                                   ADOPTÉE. 
 
 

  Calendrier de travail du conseil d’établissement : 
 
Le mercredi 18 novembre 2009 à 19 h à Preissac 
Le mercredi 10 février 2010 à 19 h à Sainte-Gertrude 
Le mercredi 24 mars 2010 à 19 h à Preissac 
Le mercredi 21 avril 2010 à 19 h à Sainte-Gertrude 
Le mercredi 19 mai 2010 à 19 h à Preissac 
Le mercredi 16 juin 2010 à 18 h au restaurant à Amos 
 
 

ADOPTION DU 
CALENDRIER DE 
TRAVAIL DU CE 
2009-2010 

 CE–0474–09  IL EST RÉSOLU sur proposition de  
Claudyne Maurice, 
                               QUE le calendrier de travail du CE soit 
adopté tel que présenté. 
 
                                                   ADOPTÉE. 
 
 

  Suivi SIAA 
 
Remis à la rencontre de novembre. 
 
 
 
 



RESSOURCES MATÉRIELLES ET FINANCIÈRES : 
 

APPROBATION DES 
PRÊTS DE LOCAUX 
POUR 2009-2010 

 CE–0475–09  IL EST RÉSOLU sur proposition de  
Mme Josée Larouche, 
                               QUE les prêts de locaux soient 
approuvés avec signature du contrat.  
 
                                                 APPROUVÉE. 

   
 
Rapport du comité de parents : 
 
Aucun depuis le dernier CE. 
 
 

  Autres sujets 
 
Enfant blessé à Sainte-Gertrude et parents non avisés. 
 
Activité Halloween le 30 octobre 
Preissac : l’OPP prépare une disco pour les élèves. 
Sainte-Gertrude : ateliers par les 3e-4e-5e-6e années. 
 
Autorisation de transmission de renseignements. 
 
 

  Date et heure de la prochaine réunion : 
 
Le mercredi 18 novembre 2009 à 19 h à l’école Saint-Paul de 
Preissac 
 
 

ÉVALUATION ET 
CLÔTURE DE 
L’ASSEMBLÉE 

 CE–0476–09  IL EST RÉSOLU sur proposition de  
Claudyne Maurice 
                               QUE l’assemblée soit levée.  
 
                                                 ADOPTÉE. 
 
Il est 20 h 13. 
 

 
 _            __________________ 
                                                               , présidente                                ,secrétaire 


